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Consultez le verso pour
plus d’informations sur
les collectes et points
de dépôts.

LÉGENDE

ORDURES

RECYCLAGE

VOLUMINEUX
Notez que les déchets
volumineux sont collectés
sur plusieurs jours, débu-
tant à la date indiquée.
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Vous devez trier vos matières :

Métal
Électroménagers, barbecues,
 baignoires, réservoirs, etc.

Pneus
Sans les jantes.

Autres
Matelas, meubles,

toilettes, piscine, etc.

COLLECTE DE DÉCHETS VOLUMINEUX

INFORMATIONS :
Placez vos bacs à ordures et à recyclage de façon à ce que les roues soient orientées vers votre résidence et
installez-les à un maximum de 1,5 mètre de la route.
Si vous possédez plusieurs bacs ou si le bac est placé près d’une clôture, laissez environ un mètre entre chaque bac
ou entre le bac et la clôture pour faciliter la cueillette.
Aucun bac bleu ne sera ramassé lors de la collecte des ordures et vice-versa. 
Lors de la collecte régulière, seuls les bacs sont ramassés. Tous les rebuts qui seraient laissés dans des sacs ou
autrement à côté du bac ne seront pas ramassés.
La Ville de Bonaventure offre à ses citoyens la possibilité de déposer gratuitement des matières résiduelles
directement au lieu d’enfouissement technique de Saint-Alphonse. Pour en bénéficier, une preuve de résidence
sera requise lors du dépôt de vos matières.

EXEMPLES DE MATÉRIEL ACCEPTÉ POUR LES COLLECTES DE DÉCHETS VOLUMINEUX :
Déchets de métal : appareils électroménagers, barbecue, baignoires, réservoirs vides, pompes de piscine, antennes, rampes, poteaux, tôle, etc.

Autres déchets volumineux : matelas, pneus (sans les jantes), meubles, tapis et couvre-planchers (maximum un mètre, roulés et attachés), douches, lavabos,
cuves et toilettes, piscines, portes, pierre, béton, branches attachées (maximum un mètre), débris de construction (gypse, panneaux isolants en mousse, bardeau

d’asphalte, etc.) en quantité raisonnable, etc. 
·Seuls les gros rebuts qui n’entrent pas dans votre bac régulier sont ramassés lors de cette collecte.

·Le matériel électronique n’est PAS ramassé (ordinateurs, téléviseurs, claviers, etc.). 
·Les gros rebuts doivent être TOUS déposés le lundi matin du début de la collecte, puisqu’ils sont ramassés par catégories à différents jours d’intervalle. 

AUTRES LIEUX DE DÉPÔT 
Garage municipal : Matériel électronique ou informatique (ordinateurs, écrans, téléviseurs, téléphones, imprimantes, etc.), huiles usées et peintures. 

Hôtel de ville : Ampoules fluo compactes, tubes fluorescents, piles et batteries, cartouches d’encre vides d’imprimantes ou de photocopieurs.
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